
République Française
Département des Hautes-Alpes

Services Techniques

COHHUHAUTÉ DE COMMUNES DU

www.ccbrianconnais.fr

DELIBERATION
?2020-37 du 25 février 2020

OBJET - Dépôt d'une autorisation de travaux
pour les travaux cTaccessibilité de la M3C- CS
(Maison des Jeunes et de la Culture " Centre
Social) et du CRI8 (Conservatoire à
Rayonnement Intercommunal du Briançonnais)

Rapporteur : H. Jean-Louis CHEVALIER

Pièce jointe : Dossier de demande cf'auton'sation de modifier un établissement recevant du publie.

Le 25 février 2020 à 18 heures 30, !e Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 19 février 2020 en ia salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Gérard FROMM.

Nombre de conseillers en exercice : 36

Présents : 26

Nombre de pouvoirs : 7

Mme Patricia ARNAUD est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Gérard FROMM, Mme Nicole GUERIN, Mme Francine DAERDEN/ Mme Catherine GUIGLI,
MmeFanny BOVm'O, M. Maurice DUFOUR, M. Yvon AIGUIER, M. Alain PROREL, Mme Renée PETELFT,
M. Mohamed DJEFFAL, Mme Claude JIMENEZ, Mme Catherine VALDENAIRE/ M. Bruno MONIER, M. Jean-Franck
VIOLOAS/ M. Jean-Pierre SEVREZ, Mme Anne-Marie FORGEOUX/ M. Roger GUGLIELMHTI/ M. ;,ean-Louis
CHEVALIER/ M. Pierre LEROY, M. Nicolas GALLIANO, M. Gilles PERLI, M. Emeric SALLE, M. Thierry BOUCHIE,
M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir M. Gilles MARTINE2 à M. Gérard FROMM,
Mme Marie MARCHELLO à Mme Catherine GUIGLI,
M. Romain GRYZKA à M. Bruno MONIER/
Mme Catherine MUHLACH à Mme Anne-Marie FORGEOUX/
M. Jean-Marius BARNEOUD à M. Jean-Franck VIOU3AS,
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLÏANO,
Mme Martine ALYRE à M. Pierre LEROY.

Exposé des motifs :

Le bâtiment occupé par la MJC- CS (Maison des Jeunes et de la Culture - Centre Social)/ ie cinéma de
l'Eden et le CRIB (Conservatoire à Rayonnement întercommunai du Briançonnais) nécessite des travaux
pour améliorer ses conditions d'acœssibilité.
Une première série de travaux est déjà en cours avec l'installation d'un ascenseur et devrait se terminer
fin mars 2020.
Une deuxième série de travaux complémentaires sera engagée sur 2020-2021 :

RDC
o Déplacement bureau accuei! et local copieur en face du futur ascenseur (avec volet roulant

pour fermeture accueil)
o Déplacement du bar (actuellement à remplacement du futur ascenseur) dans le locai situé

à droite du hall d'entrée/
o RDC - Instailation d'une alimentation en eau pour machine à café,
o RDC - Déplacement de 2 radiateurs/
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Services Techniques

3ème étage - Modification emplacement couloir et création d'un accès direct vers sortie de secours/
cloisonnement dans ancienne salle de cours « Géologie » pour création de 2 sailes/ et
aménagement d'une mezzanine pour bureau supplémentaire.

Modifications sanitaires pour mise en accessibilité PMR (sur 4 niveaux)/

li convient donc de déposer une demande d'autorisation de travaux pour les travaux exposés supra,

Ceci exposé :

Vu i'arrêté préfectoral n° 05-2019-07--05-004 du 5 juillet 2019 approuvant les statuts de la Communauté

de Communes du Briançonnais,

Vu l'article R421-17-la du code de l'Urbanisme,

Vu la demande d'autorisation jointe en annexe,

Considérant ia volonté de ia Communauté de Communes du Briançonnais de poursuivre les travaux
d'amélioration de l'acœssibilité de la MJC, située sur la commune de Briançon/

Considérant que ces travaux doivent faire l'objet d'une autorisation de travaux/

Considérant que les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2020,

Vu Favis du Bureau exécutif du 17 février 2020,

Le Conseil Communautaire à Funanimité ;

N Approuve !e dossier de demande d'autorisation de modifier un établissement recevant
du publie/

• Autorise le Président ou son représentant à déposer et à signer Fensemble dûs pièces
constitutives du dossier ainsi que toutes ies pièces administratives se référant à cet acte,
pour les travaux de mise en accessibilité da la MJC- CS et du CRIB/ situés sur ia commune
de Briançon.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Date affichage : HARS

Pour copie conforme
Le président,
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RÉPUBL1<yiE FRANÇAISE

MINISTÈRE CHARGE
DE LA CONSTRUCTION

Demande d'autorisation de construire, d'aménager

ou de modifier un établissement recevant du public (ERP)

Cette demande fait suite à un agenda d'accessibilité

programmée (Ad'AP) approuvé: Oui E) Non Q

Articles L. 111-8 et D. 111-19-34 du code de la construction et de l'habitation

1/4

?13824*04

Cadres l à 3 informations nécessaires à J'instruction de l'autorisatian de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
Cadre 4 informations nécessaires à la vérification de la conformité aux régies de sécurité et d'accessibilité en appiication de l'article R. 111-19-17, R. 123-22

du code de la construction et de l'habitation
Cadre 5 Informations nécessaires à l'Enstruction des dérogations ou modalités particulières d'application des règles de sécurité ou d'accessibiiité
Cadre 6 engagement du demandeur

^|Éïi^1ÊSF?M^MïN^t^iMIlù^j^jig^^^^|<s|(^mTOtf|ai^^^^^^^^^^^^^
g N" de l'autorisation

- vous souhaitez construire, aménager ou modifier un

établissement recevant de public
- vous souhaitez réaliser Ses travaux de mise en accesslbilité
d'un établissement recevant du public dans le cadre d'un
agenda d'accessibilité programmée

- Les travaux projetés ne sont pas soumis ni à un permis de
E;

construire ni à un permis d'aménager ||

Cette demande vous permet d'accomplir les formalités H

nécessaires g

!:slsS3i

Hli

IjATf_il_i!_l t_ff_II_!!_l!_l l_il_II_II_t!_l

Il Le cas échéant, n° de la déclaration préalable1 effectuée au'îll ~~" """ ""••""••-I

11 du code de l'urbanisme :
B B

FI

l ^ Date de dépôt en mairie : i_11_i i_11_i i_i i_\ i_i \ _i

I;-Ïdentité dû deiitîandeyt.:;Le:dèniandeurîndiqùé.dàns::te

./;;''-;-'^.^/?':^e^a'^e'esfp^senf^e.jDaf^^sfeufs^eteppn^

Madame l—l MonsieurVous êtes un particulier

Nom: Prénom :......................................................................................... Date de naissance : i_i i_i

Vous êtes une personne morale

Raison sociaie et dénomination : .communa^e,.decommuneldu.BnanÇonnais..

?SJret:LljLj4JL°! L5JLJOJL^J t4JLljL°J lcLj lcLj L(L LÎJ L5J

Représentant de la personne morale : Madame LJ Monsieur

Nom : ..f.BQMM......................................................... Prénom : ..(Je,.rar^.........-........................ Date de naissance à défaut de N" Siret : \ _si_i i_i i_i i_i !_i !_11

1 Adresse Numéro: .l..........................................Voie : ..^Aspirant.JAN.,,^,, |

Lieu-dit : ;ILescortel^'........................................................................^ Localité : ..BRIANC^N..

B Code postai LOjÀLljLOjL^jBP L^JLÂJI_icedex

l Si le demandeur habite à l'étranger : Pays : .................................................................... Division territoriale :

l Téléphone fixe : i_11_i i_11_11_11_; i_!i_i i_n_t Portable : i_ji_i i_11_i i_11_; i_n_i i_!!_i

l Indicatif si pays étranger ; i_ii_i !_11_i Courriei : .............,.,.,....,,.,.,..,...,.,..,.,...,..,...,..,..,,,.,..,...,..,.,,,.,,,,..,,..,.,J:xaUsa @ ccbrianconnajs.fr.

l Votre projet peut également être soumis au respect de la régtementatlon de l'urbanisme et nécessiter l'ûhtentlon d'une déclaration préalahie notamment s'il entraîne un changement de destination du

bâtiment, modifie des structures porteuses ou le volume d'une construction existante. Si une cféciaration préalable est nécessaire, elle sera instruite en paraf!èle de la présente autorisation.
2 Les décisions prises par l'administfaiion seront noliîiées au demandeur indiqué ci-dessus. Une copie des décisions concernant ies autorisations de travaux sera adressée aux autres demandeurs,
lesquels seront co-tilulaires de l'autorisailon.
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'-3-Auéeur:duprojet,oumâ>ît?dï'ûeuvré;;;". ' "-/:\^..-. :'•'•"" "^ ,,^"" •-,^'-.:;!;- -: ';^-'- -:;::'^ "•".:

Madame LJ Monsieur LJ Personne morale

; Nom : ..,..,.....,.........................................................,......,..,.,,....,......,............................^^ Prénom :

l Et/ou :
l Raison sociale et dénomination de ia personne morale, le cas échéant :

] ? Siret : i_i!_il_!i_il_il_i i_11_il_! i_il_ii_!i—!i—l

; Adresse Numéro : ............................................... Voie :

Lieu-dit : ......................................,,..,.,,..,,.,,..,.,,............................................................^^ Localité :

l Code posta! i_11_11_11_11_i BP i_11_11_i cedex !_!i—11_11

:: Si le maître ct'œuvre habite à l'étranger/ Pays : Pays : .....„....„.„.„.„.„.„..„.............. Division territoriale :

1 Téléphone fixe : i_!i_i !_it_s t_11_11_ii_11_ii_! Téléphone portable : i_11

i Indicatif si pays étranger : i_ii_! i_11_! Courriel :

Je souhaite que les courriers de ['administration (autres que les décisions) lui soient adressés

-4-Leprbjèt /:. -: '.;' .• / . "' ';'"; ':•'•.-.'•.;'..-' -'':. ''-'.-';: ••• :- -•• ;•-

4.1 - Adresse du terrain

5 Nom de rétablissement : ...J^JC.duBnançpnnais.,

l Numéro : .35..........................,..,..,..,....,...........................Voie ; .Bye,.Pasteyr..

i Lieu-dit :................................................................................................... Localité : .BRIANÇQN..

1 Code postal LOjiJLnJjLO_jiO_jBP i_ii_11_scedex i_11_i

\ ? de section(s) cadastrale(s) : .AT..,.,,..,..,.,,..,,,,..,..,,,......,................ N0 de parceiie (s) :..78.3.

4.2 - Activité

AVANT TRAVAUX, !e cas échéant :
Activité principale exercée dans rétablissement (par éîage(s)) :
Animation sociale et culturelle pour tout pubiic (pas de différenciation par èîage)

APRÈS TRAVAUX :
Activité principale (par étage(s)) :
Animation sociale et culturelle pour tout publie (pas de différenciation par étage)

Activité(s) annexe(s) ou secondaire(s) (par étsge(s)) :
Pas d'activité secondaire

Activité(s) annexe(s) (par étage(s))
Pas d'activité secondaire

Classement sécurité incendie de l'ERP :

(Catégorie et type d'expioitation en application de ['article
R. 123-19 du code de la consÈruction et de l'habitation)
ËRP L/R/X de Sème catégorie

Proposition de classement sécurité incendie de l'ERP :

(Catégorie et type d'exploitation en application de l'articie
R. 123-19 du code de la construction et de l'habitation)
ERP L/R/X de 3ème catégorie

Identité de l'exploitant (s'il est connu au moment du projet) : Identité de l'exploitant (s'i! est connu au moment du projet)

Veuillez compléter sw papier libre, si nécessaire.
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4.3 - Nature des travaux (plusieurs cases possibles)

Construction neuve

^ï Travaux de mise en conformité totale aux règles d'accessibilité

Extension

1—1 Réhabilitation

LiU Travaux d'aménagement (rempiacement de revêtements, rénovation électrique, création d'une rampe, par exemple)

Création de volumes nouveaux dans des volumes existants (modification du cioisonnement, par exemple)

Surface de plancher avant travaux : „„„.„„.................,...,.„...„,..„„...,..„..„.„„„ Surface de plancher après travaux :

Ll Modification des accès en façades

Le cas échéant, préciser si ces travaux mettent en œuvre des engagements d'un Ad'AP déposé antérieurement,

Ldoui:AdlAPn°L-OjL_SL_5iL^jL2jL3jiJLiL5j ^LjiCLjLOjLOLjJLjvaiidé!e:AL^jLOjLljLljLOjJ_iL6_

Q Non
Cette demandejaiî l'obj[e^d'une déclaration ou autorisation au titre du code de l'environnement (produits dangereux stockés ou

utilisés): Oui Q Non B

4.4 - Effectif
Effectif maximum susceptible d'être admis même temporairement par niveau (suivant le calcul réglementaire défini par te
règlement incendie) en indiquant !es principaux locaux accessibles au publie

Sous-soi

Rez-de-chaussée

1er étage

2e étage

3e étage

Effectif cumulé

Types de locaux (activité/prestation)

Salle de spectacle

Cinéma, salles d'activités, bureaux

Salles de cours, bureaux

Sailes de cours, activités manueiies

Salle de cours, sa!le de danse

Publie

90

192
100
99
110

591

Personnel

6

10
9
5

30

TOTAL

90

198

110

108

115

621
Veusilez joindre une note annexe si le projet te nécessite (nombre d'étages supérieur à 3, présence d'une inezzanines, eic)

4.5 - Stationnement

Stationnement couvert LJ Parcs de stationnement intégrés LJ ou isolés

Si parc existant, préciser son année de permis de construire (PC) initia! :

Nombre de places de stationnement

Dont nombre de places réservées aux personnes

handicapées

Avant réalisation du projet Après réalisation du projet

^
!:::5:" Dérpgçition$::et/ou adaptations ïs^eufes,^ ^ ^ '.,:'. •:.::•;:• . -•:,^^.^ ':^ '^•^'y^ î. ^ iï ;:: :^, ', ^: •:• ~ ; '-',

;| 5.1 - Dérogations

;| Ce projet comporte une demande de dérogation ;

\u titre de la sécurité incendie (Article R.123-13 du CCH) : Nombre de dérogations demandées :

Chaque demande doit faire l'objet d'une fiche détaillée rédigée sur papier iibre indiquant notamment ies régies auxquelles i!
est demandé de déroger (référence article et libellé), les éléments du projet auxquels eiles s'appliquent (localisation sur les
plans) et leur justification (motivation et mesures compensatoires proposées)

a Au titre de l'accessibilité (Article R. 111-19-10 du CCH) : Nombre de dérogations demandées :
Chaque demande doit faire l'objet d'une fiche détaillée rédigée sur papier libre indiquant notamment les règles auxquelles il est
demandé de déroger (référence article et libeilé), les éléments du projet auxquels elles s'appliquent (localisation sur les plans)
et leur justification (motivation et mesures de substitution proposées pour les ERP exerçant une mission de service publie)

5.2 - Modalités particulières d'application

Le projet présente des contraintes liées à !a structure du bâtiment qui justifient des modalités d'application particulières telles
que définies par l'arrêté prévu à l'article R. 111-19-7 IV du Code de la construction et de i'habitation

(veuillez expiiciler les adaptations prévues et les contrainles structwettes dont elles découlent)

Veuillez joindre une note annexe si le projet le nécessite
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6 " Engagement du ou des demahdeur(s)

J'atteste avoir qualité pour demander cette autorisation :

Je (nous) soussigné(és), auteur(s) de la demande, certifie(ions) exacts les
renseignements qui y sont contenus.
J'ai pris connaissance des régies générales de construction prévues par
le chapitre premier du titre premier et par les chapitres li eî III du titre II du
livre premier du code de ia construction et de l'habitation et notamment celles
concernant l'accessibilité et la sécurité incendie et m'engage à respecter les

régies du code de ia construction et de l'habitation relatives à la solidité et à la
sécurité des personnes.

à .BRIAMC.QIM...

Le : ,20/02/2020...

('.'"' • .:-~

ni.
'nyr.-^-.^.;' :

\ i!;-!Îi;;;-/\*:;f"' /

Signature du (des) ctemandewfs)

Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fins commerciales, cochez !a case ci-contre ::,
Si vous êtes un particulier : La loi n* 78 -17 du 6 janvier 1978 refative à i'intormatique, aux fichiers et aux libertés, s'appltque aiK réponses contenues dans ce lormulaire pour les personnes
physiques. Eile garantit un droii d'accès aux données nominatives les concernant lorsqu'ils ne portenl pas atteinte à [a recherche d'infractions fiscales et la possibilité de fecdfication sous réserve
des procédures prévues au code général des impôts et au Livre des procédures fiscales. Ces droits peuvent être exercés à la mairie. Les cfonnées recueillies seront transmises aux services
compétents pour l'instruction de votre demande.
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RÉPUBUCyiË FRANÇAISE

MiNISTlËRR CHARGE
DE LA CONSTRUCTION

1/2

Bordereau de dépôt des pièces jointes à une demande d'autorisation
de construire, (Taménager ou de modifier un établissement recevant

du public
Veuillez cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande

et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe.

L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que la commission de sécurité
et/ou d'accessibiiité pourra lui demander des pièces complémentaires si la compréhension du projet le nécessite.

w

l!Il
Pièces

Imprimé de demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier
un établissement recevant du public

LX.I Plan de situation

Numéro
de la pièce

l

2

Nombre
d'exempfaires

à fournir

4 ".

3

l -: Dossier destiné à la yérifjçâtip rt ide^lacortfçïmî^aw^tègies ït^secyrite mcendie
:^:i^;''{Art.R.^3^2:dM:^o(led&la-c(wstrycfion:iËrt:d&i'h^^

Pièces

Une notice récapitulant les dispositions prises pour satisfaire aux mesures prévues par le
règlement de sécurité et notamment ; :
• les matériaux utilisés pour le gros œuvre, la décoration et les aménagements intérieurs
•la ou les solutions retenues pour l'évacuation des personnes de chaque niveau de la

construction en tenant compte des différentes situations de handicap
Un plan de situation, des plans de masse et de façades des constructions projetées faisant
ressortir :

[XI * Ses conditions d'accessibilité des engins de secours
• les largeurs des voies et les emplacements des baies d'intervention pompiers
• la présence de tout bâtiment ou local occupé par des tiers

Des plans de coupe et des plans de niveaux, ainsi qu'éventueltemenÊ ceux des planchers
intermédiaires aménagées dans la hauteur comprise entre deux niveaux ou entre le dernier
plancher et la toiture du bâtiment, faisant apparaître notamment :
• les largeurs des passages affectés à la circulation du public tels que les dégagements,
escaliers, sorties ,

• la ou les soiutions retenues pour l'évacuatjon des personnes de chaque niveau de la
construction en tenant compte des différentes situations de handicap

* les caractéristiques des éventuels espaces d'atîente sécurisés

La ou tes demande(s) de dérogation(s) éventuelle(s), la ou ies fiche(s) explicative(s) et
tous les documents utiles à leur Justification

Numéro
de la pièce

3

4

5

6

Nombre
d'exemplaires

à fournir

3

3

3

3

N. B: fes documents àe détail intéressant ies Snsîaflations techniques doivent pouvoir être fournis par le ûonstfucteur ou l'exploiïant
avant Se début des travaux portant sur ces instaflations ; ifs sont alors communiqués à la commission de sécurité

^^?CSif^^^S^iS^Kii^^^^i^ii^SiîS^i^^^^^9.
^^s^ii^iiii^s^^sSi^^i^^ii^i^iïiS^^iii^^il^^iS^

g Pièces

Plan côté dans les trois dimensions (longueur, iargeur, hauteur), à une échelle adaptée,
précisant :
< les cheminements extérieurs (fonctions, largeurs, pentes, dévers, éclairage, solutions

techniques pour assurer le guJdage, ïe repérage,..;)
•les raccordements (voirie/parties extérieures de J'établissement ; parties extérieures/

parties intérieures du ou des bâtiments constituant rétablissement)
• tes circuits destinés aux pjétons et aux véhicules (liaison accès au terrain/voie interne/

places de stationnement adapté es/circuiations piétonnes/entrée de l'établJssement)
• les espaces de manœuvre, de retournement et de repos extérieurs
• les pentes des pians inclinés et les dévers de cheminement

Numéro

de la pièce

7

Nombre
d'exemplaires

à fournir

3
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Plan côté dans les trois dimensions (longueur, largeur, hauteur), à une échelle adaptée,
pour chaque niveau et pour chaque bâtiment précisant :

Les circulations intérieures horizontales et verticales (fonctions, largeurs, pentes, dévers ...)
Les aires de stationnement
Les locaux sanitaires destinés au pubiic
Le sens d'ouverture des portes et leur espace de débattement
Les espaces d'usage, de manoeuvre, de retournement et de repos intérieurs
L'empiacement des appareils sanitaires et leurs accessoires obligatoires
Les places de stationnements adaptées et réservées aux personnes handicapées et la
mention du taux de ces piaces

* Cas particuiiers des ERP de 5ême catégorie situés dans un cadre bâti existant et des IOP
existantes : Délimitation de la partie de bâtiment accessible aux personnes handicapées
et indications permettant de s'assurer que ies prestations sont accessibles dans cette
partie.

Plans avant travaux s'il s'agit d'un bâtiment existant

a

III

Notice descriptive présentant les points suivants pour expiiquer comment le projet prend
en compte l'accessibilité (Art. R. 111-19-19 CCH) :
• Dimensions des locaux ouverts aux usagers de rétablissement
• Caractéristiques fonctionnelles et dimensionnelles des équipements techniques et des

dispositifs de commande utilisables par le public
• Nature et couleur des matériaux et revêtements de sois, murs et plafonds
* Traitement acoustique des espaces
• Dispositif d'éciairage des parties communes et, le cas échéant, niveaux d'éclairement et

moyens éventuels d'extinction progressive des luminaires

S'il s'agit d'un établissement ou d'une installation recevant du publie assis :
• Emplacements accessibles aux personnes en fauteuil roulant : nombre, taux par rapport

au nombre totai de places assises, localisation, cheminements permettant d'y accéder
depuis i'entrée de i'établissement

* Dans le cas d'un établissement recevant du publie assis de plus de 1000 places, l'arrêté
municipal fixant le nombre d'emplacemenEs accessibîes

S'il s'agit d'un établissement disposant de locaux d'hébergement destinés au public
* Nombre et caractéristiques des chambres, salles d'eau et cabinets d'aisance accessibles

aux personnes handicapées : taux de ces chambres et locaux par rapport au nombre totai
de chambres, localisation, répartition par catégorie, le cas échéant

S'il s'agit d'un établissement ou d'une installation comportant des cabines d'essayage,
d'habillage ou de déshabsllage ou des douches :
• Nombre et caractéristiques des cabines et douches accessibles aux personnes

handicapées

S'ii s'agit d'un établissement ou d'une instailation comportant des caisses de paiement
disposées en batterie
• Nombre de caisses aménagées pour être accessibies aux personnes handicapées et leur

iocaiisation

10

a Dans le cas d'un parking de plus de 500 places, couvert ou non, dépendant d'un
établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public :
Arrêté municipËtl prévu à l'article 3 cie ('arrêté du le( août 2006 (NOR : SOCU06U478A)

Jixant le nombre de places de stationnement automobile adaptées et résen/ées

11

a La ou les demande(s) de dérogation(s) éventueile(s), la ou les fiche(s) explicat!ve(s) et
tous les documents utiles à leur justification

12
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Récépissé de dépôt d'une demande d'autorisation de construire,
cTaménager ou de modifier un établissement recevant du public (ERP)

Madame, Monsieur,

l

:l Vous avez déposé une demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
!| public,

:| Le délai d'instructicm de votre dossier est de QUATRE MOIS.
;| Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l'administration peut vous écrire pour vous indiquer qu'il
,î manque une ou plusieurs pièces à votre dossier.

.1 Dans ce cas, !e délai d'instruction de quatre mois ne commencera à courir qu'à partir de la date de réception de la dernière
,j pièce manquante (R. 111-19-22 et R, 111-19-36 du code de la construction et de i'habitation).

l Si toutes les pièces manquantes n'ont pas été fournies dans !e déiai que E'administration vous aura accordé, votre demande
J sera automatiquement rejetée,

l. Décision sur la demande d'autorisation de construire, modifier ou aménager un établissement recevant du publie

Votre dossier est complet et ne comporte pas de demande de dérogation aux règles de sécurité incendie ou aux règles
d'accessibilité :

La décision relative à votre demande sera prise dans le délai de quatre mois. A défaut de décision expresse dans ce
délai, i'autorisation de travaux est considérée comme accordée.

Votre dossier est complet et comporte une demande de dérogation aux règles de sécurité incendie :

l) la demande de dérogation est accordée par arrêté de l'autorité compétente (articles R. 123-13 et R. 111-19-23
du code de la construction et de l'habitation). La décision relative à votre demande d'autorisation est prise dans le
délai de quatre mois ou à défaut de décision expresse dans ce délai, l'autorisation de travaux est considérée comme
accordée.

2) !a demande de dérogation est refusée par arrêté de l'autorité compétente (articles R. 123-13 et R. 111-19-23 du
code de la construction et de l'habitation) ou, en ('absence de réponse, elle est considérée comme un refus de
dérogation. Dans un délai de quatre mois, votre demande est refusée par arrêté ou, en l'absence d'arrêté de refus,
la décision est considérée comme un refus d'autorisation tacite,

Votre dossier est complet et comporte une demande de dérogation aux règles d'accessibiiité ;

l) la demande de dérogation est accordée par arrêté du préfet (article R. 111-19-23 du code de la construction et
de l'habitation), ou, en l'absence de réponse, pour les demandes de dérogation portant sur un établissement
de 3e, 4e ou 5e catégorie, elle est considérée comme une décision implicite d'acceptation. La décision relative à
votre demande d'autorisation est prise dans le délai de quatre mois ou à défaut de décision expresse dans ce délai,
l'autorisatEon de travaux est considérée comme accordée.

2) la demande de dérogation est refusée par arrêté du préfet (article R. 111-19-23 du code de la construction et de
l'habitation) ou, en ['absence de réponse, pour les demandes de dérogation portant sur un établissement de
Fe ou 2e catégorie, elle est considérée comme un refus de dérogation tacite. Dans un déiai de quatre mois, votre
demande d'autorisation de travaux est refusée par arrêté ou, à défaut de décision expresse dans ce délai, la décision
est considérée comme un refus d'autorisation.

II. Autres procédures administratives

Par ailleurs, votre projet peut également être soumis au respect de la régiementation de l'urbanisme et nécessiter l'obtention
d'une déclaration préalable, notamment s'il entraîne un changement de destination du bâtiment, modifie des structures
porteuses ou ie volume d'une construction existante. Si une déclaration préalable est nécessaire, el!e sera instruite en parallèle
de la présente autorisation.
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(A remplir par la Mairie)

? de l'autorisation AT i_ii_i!_i !_11_ii_i i_n_i i_l

Le cas échéant n° de la demande effectuée au titre du code de i'urbanisme (décrit dans le code de l'urbanisme aux articles

A423-1 et suivants) : i_11_i i_11_!i_i i_i;_11_i i_i!_i i_\\ _11—11—l!—l

Identité et adresse du demandeur :

Date de dépôt de la demande : i_i i_i i_i !_i i_i !_i

Le projet est autorisé à défaut de réponse dans le délai de quatre mois sous réserve des dispositions exposées ci-dessus

Cachet de la mairie, date et signature :

Délais et voies de recours : le délai de recours devant le tribunal administratif compétent est de deux mois à compter de [a décision
autorisant ou refusant l'autorisation ou, en cas de décision tacite, à compter de la date à laquelle la décision aurait dû être notifiée
(dès lors que le dossier avait été complété). Le tribunal administratif peut être saisi par l'application jnformatique « Téiérecours
citoyens » accessible par fe site internet https://www.teierecours.fr/
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NOTICE TECHNIQUE

Travaux d'aménagement

Description des travaux

Les travaux consistent :

Aménagement de toilettes PMR à chaque étage

Modification du ctoisonnement au 3ëme étage

Ces travaux ne modifieront en rien Hnsertion du bâtiment dans son environnement.
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